
FONCIÈRE: RÉSIDENTIEL 0.9600 $    0.9850 $       

FONCIÈRE: AGRICOLE ET FORESTIER 0.9600 $    0.9850 $       

FONCIÈRE: 6 LOGEMENTS ET + 1.1040 $    1.1328 $       

FONCIÈRE : NON RÉSIDENTIEL 1.6700 $    1.7320 $       

FONCIÈRE : INDUSTRIEL 1.6700 $    1.8000 $       

TAXE SPÉCIALE: EMPRUNTS 0.1851 $    0.2019 $       

TAXE SECTEUR CITERNE INCENDIE 0.0147 $    0.0148 $       

TAXE SECTEUR: BERNIER/230 EST 283.21 $    372.00 $       

TAXE D'EAU 362.31 $    412.25 $       
COMPTEURS D'EAU

TAXE D'ÉGOUTS 160.00 $    162.00 $       

FOSSES SEPTIQUES 105.48 $    127.52 $       

DÉCHETS DOMESTIQUES:

par bac ou par unité de logement 164.25 $    184.00 $       

conteneur:  par le nombre de verge cube 328.50 $    368.00 $       

MATIÈRES RECYCLABLES:

par bac ou par unité de logement 37.13 $      10.00 $         

conteneur:  par le nombre de verge cube 74.26 $      20.00 $         

MATIÈRES ORGANIQUES

par bac ou par unité de logement 143.25 $    96.50 $         

conteneur : par le nombre de verge cube 193.00 $       

FINANCEMENT: EAU POTABLE URBAIN 8.88 $        5.11 $           

RÉSERVE FINANCIÈRE : BOUES 25.00 $      35.00 $         

RÉSERVE FINANCIÈRE : EAU POTABLE 25.00 $      35.00 $         

FINANCEMENT: PATRY/VARIN/TACHÉ:

    Aqueduc 37.53 $      22.72 $         

    Égout 28.14 $      20.22 $         

SYSTÈME DE TRAITEMENT TERTIAIRE

DE DÉSINFECTION PAR RAYONNEMENT:

Bionest             modèle SA-3D 605.08 $    692.22 $       

Premier Tech        modèle DiUV-025 623.63 $    706.78 $       

SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE 0.60 $        0.60 $           

M.R.C. RUE ROCHETTE:  235 1.6922 $    1.6821 $       

VILLE DE SAINT-PASCAL

COMPARATIF DES TAUX DE TAXES 

TARIF DE BASE+LOCATION DES COMPTEURS + 1$/1000 GALLONS
+ 0.50/1000 GALLONS POUR L'EXCÉDENT DE 1 MILLION

2025 2026


